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Les bons de caisse fédéraux 

On apprend que le Département fédéral 
des finances propose au Conseil fédéral 
d 'émettre des bons de caisse fédéraux à 
20, 10 et 5 francs pour une somme totale 
de plusieurs millions. Un accord a été 
conclu avec la Banque nationale suisse 
suivant lequel ces bons de caisse seront 
rais sur le même pied que les billets de 
banque, c'est-à-dire que la Banque natio
nale s'engage à couvrir celle émission de 
bons de caisse pouf 40°/o en or cl 6 0 % 

"par des valeurs en portefeuille. 

La Banque nationale, en outre, garantit 
solidairement avec la Confédération ces 
bons de caisse et les retirera au moment 
voulu. Ces bons dé caisse ne représentent 
nullement du papier argent, mais ils sont 
néanmoins un moyen de paiement légal 
comme des billets de banqu.e. 

Le Conseil fédéral a décidé l'émission 
des bons de caisse et ils sont entrés en 
circulation le 15 courant. 

L'emprunt fédéral 

Le Conseil fédéral adresse un appel au 
peuple suisse concernant l 'emprunt inté
rieur de 30 millions. 

Après un bref exposé de la situation, le 
Conseil fédéral déclare qu'en lançant cet 
emprunt dans ce moment il avait compté 
non seulement sur l'attrait que doit exercer 
un titre de tout repos dont le rendement 
est exceptionnellement élevé et dont les 
conditions de remboursement sont parti
culièrement favorables, mais aussi sur 
l'esprit de solidarité de noire peuple. 

Lorsque toute l'armée veille à la frontière, 
poursuit l'appel, pour sauvegarder la sé
curité extérieure de la patrie, il est du de
voir de chaque citoyen de contribuer dans 
toute la mesure de ses forces à assurer les 
finances de l'Etat et la bonne marche de 
l'administration publique. 

Ces derniers jours , bien des familles ont 
accumulé chez elles des sommes impor
tantes qu'elles ont surtout retirées, sans 
raison suffisante, des établissements de 

crédit. Cette tendance exagérée à former 
des réserves d'argent chez les particuliers 
constitue un danger pour la vie économique 
de la nation, qui risque I d'être paralisée. 

Nous faisons donc appel à tous les ci
toyens possédant en ce moment des fonds 
sans emploi, mais surtout à tous ceux qui 
ont formé des réserves dépassant leurs 
besoins normaux pour qu'ils mettent au 
moins une partie de leurs disponibilités au 
service de la Confédération. 

Ils auront agi ainsi non seulement dans 
leur propre intérêt, mais aussi dans celui 
de la Confédération et de la, nation tont 
entière. Nous avons, conclut l 'appel, le 
ferme espoir que le peuple suisse saura 
seconder énergiquement la mobilisation 
militaire par une vigoureuse mobilisation 
financière. 

La question des espèces sonnantes 

Notre confrère le Bund publie un excellent 
article au sujet des craintes injustifiées en verlu 
desquelles nombre de gens se méfient du billet 
de banque et ne croient qu'aux espèces mon
nayées. Nous vivons de transactions, remar-
que-t-il, et le moyen indispensable de toutes les 
transactions est l'argent, et en même temps, 
son représenlant légitime, le billet de banque. 
Notre banque nationale est admirablement cons
tituée; sa situation est aussi bonne aujourd'hui 
qu'elle l'était avant la guerre. 11 est indispen
sable que ses billets circulent avec la plus grande 
facilité. Ceux de nos chers confédérés qui se 
méfient des billets de banque portent préjudice 
à la communauté. Il est ridicule, en outre, qu'un 
homme possédant dix ou vingt paquets de bil
lets de 100 francs ne trouve pas à les échanger 
pour acheter du pain. Il y a là un malheur et 
un non-sens. Le meilleur remède serait de pou
voir échanger billets contre billets. C'est pour
quoi à côté des coupures de 20 et de 5 fr. on de
vrait en émeltre aussi de 2 et 1 fr. en quantité 
suffisante. Il n'y a nullement besoin pour cela de 
submerger le pays de billets d'une manière dan
gereuse; il n'est pas question d'augmenter le 
nombre des billets en circulation ou de restrein
dre leur couverture métallique, mais il ne s'agit 
que de servir les besoins courants. La Banque 
nationale ne doit émettre en petits billets que 
pour autant qu'elle retire de grosses coupures. 

Notre confrère demande aussi une augmenta
tion de la mise en circulation de petite monnaie 
de nickel. 

Quand ces mesure« seront prises, on ne trou
vera, en effet, plus que peu de gens qui gardent 

l'argent espèces dans leurs coffres ou dans vin 
pied de bas. 

Le service téléphonique 

(Bulletin du Conseil fédéral du 14 août 
1914). Le service téléphonique interurbain 
est de nouveau autorisé dans la zone du 
service territorial à partir du 13 Août à 
6 heures du matin, avec les restrictions 
suivantes : Les conversations sont con
trôlées aux stations téléphoniques centrales. 
Les communications militaires de n' importe 
quelle nature concernant notre propre 
armée ou les armées étrangères sont in
terdites. Les contraventions à cette dis
position entraîneront l 'interdiction immé
diate et le retrait de la communication. 
Une exception est faite en faveur de 
l'Agence télégraphique suisse pour la 
transmission aux journaux de nouvelles de 
la guerre. 

La poste de campagne 

Le trafic de la poste de campagne augmente 
de jour en jour d'une manière considérable et 
hors de proportion avec les besoins de la troupe. 

Le public est prié instamment de n'adresser 
aux militaires que les envois réellement indis
pensables. Sinon la poste ne pourra plus con
tinuer à assurer son service, à moins de prendre 
de nouvelles mesures restrictives, comme par 
exemple d'abaisser encore le maximum de poids 
autorisé pouf les paquets. Les réclames com
merciales ne sont en tout cas pas expédiées par 
la poste de campagne. Elles seront rendues aux 
expéditeurs. 

Pour les porteurs d'abonnements généraux 

La direction générale des G. F. F. fait savoir 
que les entreprises de transports suisses intéres
sées sont en train d'examiner quelles concessions 
elles pourraient faire aux porteurs d'abonne
ments généraux qui ne peuvent plus utiliser ces 
derniers soit parce qu'ils ont été appelés sous les 
drapeaux, soit à cause de la situation anormale 
créée par la mobilisation et la mise en vigueur 
de l'horaire de guerre. D'ici dix à quinze jours, 
les stations seront en mesure de fournir des 
renseignements précis sur ce qu'il aura été dé
cidé. Dans l'intervalle, tout abonné qui ne peut 
plus utiliser sa carte fera bien de la déposer contre 
quittance au bureau qui l'a émise. 
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Renchérissement de la vie 

La Ligue suisse pour l'abaissement du prix de 
la vie adresse au Conseil fédéral une requête 
tendant à la suppression des droits d'entrée sur 
les sucres et les viandes congelées. Dans une 
lettre au Département fédéral du commerce, la 
Ligue exprime le vœu que l'interdiction d'ex
porter du lait et des produits lactés ne soit ap
pliquée que comme réponse à des mesures sem
blables de l'étranger et non pas dans l'intérêt de 
certains producteurs indigènes. 

Mesures financières 
du gouvernement français 

Le gouvernement se préoccupe d'empê
cher le chômage en prenant toutes mesu
res utiles pour faciliter aux commerçants 
et industriels le paiement des salaires et 
l'acquisition des marchandises « ou ma
tières premières», double condition néces
saire pour assurer la reprise des affaires. 
A ce point de vue, il est intéressant de 
signaler le communiqué suivant , qui 
émane de la Banque de F rance : «Contrai
rement à certains bruits répandus, la Ban
que de France n'a jamais cessé les opéra
tions d'escompte ni à Paris, ni dans aucun 
de ses établissements en Province. » 

Les instructions qui viennent d'être don
nées prescrivent au contraire de continuer, 
sur justification et contre garantie statu
taire, tous escomptes susceptibles de faci
liter le fonctionnement des industries et 
commerces intéressant la défense nationale, 
le ravitaillement des populations ou le 
fonctionnement des usines ou ateliers. 

Moratoire italien 

Par décret royal le moratoire qui devait 
p rendre un le 20 août est prolongé d'un 
mois. 

Suspension des poursuites 

fin date du 5 août et. le Conseil fédéral a ordonné 
la suspension générale des poursuites jusqu'au 31 
août 1914 sur toute l'étendue du territoire de la 
Confédération. Sur le désir qui lui en a été expri
mé par le déparlement fédéral de justice et police, 
le tribunal fédéral communique aux autorités 
cantonales de surveillance des offices de pour
suite et faillite, tant pour elles-mêmes qu'à charge 
de communication aux autorités inférieures de 
surveillance, aux offices de poursuite et faillite 
et aux tribunaux de poursuite et faillite, les in
dications suivantes sur les conséquences de cette 
décision : 

1° La suspension générale des poursuites ne 
porte atteinte en aucune manière, ni à l'exigibi
lité des engagements pris, ni à l'obligation 
d'effectuer les paiements qui en sont la consé
quence. L'introduction devant les tribunaux 
d'actions en paiement de créances subsiste éga
lement, et les délais de procédure civile conti
nuent à courir comme auparavant. 

2° Les conséquences de la suspension des 
poursuites sont seulement les suivantes: 

a. Pendant la durée de la suspension, il ne 
pourra être procédé à aucun acte de poursuite. 
La jurisprudence du tribunal fédéral a considéré 
jusqu'à présent comme revêtant ce caractère 
tous les actes des autorités d'exécution (préposés 
aux poursuites et aux faillites, autorités de sur
veillance, juges de main-levée, juges de faillite), 
dont la conséquence est d'introduire ou de con
tinuer la procédure, ayant pour but de satisfaire 
le créancier par la voie de l'exécution forcée sur 
les biens du débiteur, et qui porteraient atteinte 
à la situation juridique de celui-ci par la pour
suite, soit par exemple la notification de com
mandements de payer, même en matière de 
change, les avis de saisie, les saisies, les avis de 
réalisation, le dépôt des conditions d'enchères 
les ventes aux enchères et tous actes de réalisa
tion quelconques, la délivrance d'actes de défaut 
de biens, les prononcés de main-levée, les com-

minations de faillite, les déclarations de faillite 
à la réquisition d'un créancier, les fixations de 
délai en matière de revendication de biens saisis 
ou de participation à la saisie. Les expulsions 
de locataires ne constituent pas des actes de 
poursuites. Sur ce point demeurent réservées les 
dispositions spéciales à prendre par l'autorité 
compétente. 

b. Les délais impartis au débiteur par la loi 
ou le préposé aux poursuites, dont l'inobservation 
entraînerait pour lui certaines conséquences 
déterminées, et les délais que la loi impose aux 
préposés ou aux tribunaux pour exécuter les 
actes de poursuite ne pourront prendre fin pen
dant la suspension générale de poursuite, mais 
seront prolongés jusqu'au troisième jour après 
son ex piration. Les délais prévus pour l'exécution 
d'un des actes mentionnés plus haut, et qui au
raient commencé à courir avant la suspension, 
continueront donc à courir pendant que celle-ci 
déploie ses effets, mais le débiteur et les autorités 
de poursuite pourront encore accomplir valable
ment les actes, pour lesquels le délai courait, 
pendant les trois jours après la fin de la suspen
sion. Les délais de ce genre ne pourront natu
rellement pas être fixés pendant la durée de 
celle-ci. 

c. Ne sont pas atteints par la prologation de 
délai indiquée ci-dessus, à teneur de la juris
prudence actuelle du tribunal fédéral, les délais 
impartis aux créanciers en vue de la sauvegarde 
de leurs droits. Les réquisitions de poursuite, 
de saisie, de participation à la saisie, de réalisa
tion etc., pourront ainsi être présentées pendant 
la suspension des poursuites, et les créanciers 
seront même tenus d'y procéder, sous peine de 
péremption de leurs droits de poursuite, lorsque 
les délaisqui leuravaient étéimpartis viendraient 
à expirer pendant que la suspension déploi ses 
effets. Les préposés aux poursuites auront à 
prendre note de ces réquisitions, pour y donner 
suite, lorsque la suspension aura pris fin. Enfin, 
la suspension ne concerne pas les délais prévus 
en matière de faillite ; les faillites prononcées 
avant la suspension générale des poursuites 
continueront à être liquidées en la forme habi
tuelle. 

3° Sont soustraites aux effets de la suspension 
de poursuite : 

a. La procédure de séquestre. Il pourra ainsi 
être présenté des demandes de séquestre à l'au
torité compétente, qui pourra ordonner le sé
questre et faire procéder à son exécution. Mais 
les poursuites, qui en sont la conséquence, ne 
pourront avoir lieu tant et aussi longtemps que 
la suspension générale n'aura pas pris fin. Les 
réquisitions de poursuite devront cependant être 
remises à l'office dans le délai prévu à l'art. 278 
L. P., comme cela est indiqué plus haut sous 
chiff. 2, lit. c. 

b. Les mesures conservatoires dont l'exécu
tion s'impose d'urgence. Rentrent dans cette 
catégorie : 

La vente d'objets saisis, soumis au droit de 
rétention ou séquestrés, et qui seraient sujets à 
une détérioration rapide. 

La prise d'inventaire des biens du débiteur, 
quand la commination de faillite lui aura été 
notifiée avant la suspension générale des pour
suites, ou quand une opposition en matière de 
poursuite de change aura été déclarée irrece
vable. 

L'inventaire d'objets soumis au droit de ré
tention. 

Toutes les mesures nécessitées par la gérance 
et l'exploitation d'immeubles saisis avant la sus
pension des poursuites. 

Echanges postaux 

(Communiqué de la Direction générale des 
postes.) Les correspondances ordinaires et re
commandées sont acceptées pour tous les pays. 
Par contre, les services de transports ont intro
duits partout de sensibles réductions dans leur 
exploitation, de sorte que les courriers pour tous 
les pays subissent de grands retards. Certains 
territoires des pays belligérants sont fermés pour 
lescommunicationsdu public, tandisqued'autres 
n'admetent que les correspondances expédiées 
ouvertes. Il faut prier les expéditeurs d'inscrire 
leur adresse sur tous les envois afin que ceux-ci 
puissent, en cas de retour, leur être restitués. 
Les correspondances à destination des pays 
limrtrophes sont directement remises aux admi
nistrations postales de ces pays, quant aux cor

respondances pour les autres pays elles sont 
acheminées par la voie de France ou d'Italie. 
Le transit par l'Allemagne est l'Autriche est sup
primé pour les envois postaux de toute caté
gorie. 

Les lettres aver valeur déclarée, les boites 
avec valeur déclarée, les colis postaux et les ar
ticles de messagerie, ne peuvent être acceptés 
que pour l'Allemagne et l'Italie, ainsi qu'à des
tination des pays pour lesquels l'Italie sert d'in
termédiaire (sauf le Brésil, l'Espagne, le Portu
gal, La Grande-Bretagne, la Belgique, le Luxem
bourg, les Pays-Bas, le Danemark, la Suéde, la 
Norvège, la Bulgarie, la Roumanie, la Russie 
et la Serbie). Ces envois ne sont d'ailleurs ad
mis qu'aux risques et périls des expéditeurs. 
L'administration des postes ne possède actuelle
ment aucune indication précise sur les condi
tions dans lesquelles s'opère l'acheminement à 
destination des administrations appartenant aux 
catégories ci-dessus. 

Il est toutefois à remarquer que le service des 
lettres avec valeur déclarée et des boites avec 
valeur déclarée par la voie de Svède estsuspendu. 
Le service des mandats de poste est suspendu 
avec les pays suivants : l'Autriche-Hongrie, y 
compris les bureaux de poste autiichiens en 
Turquie, la Bosnie et l'Herzégovine, la Belgique, 
le Canada, les Etats-Unis (seulement les mandats 
télégraphiques), le Pérou, le Brésil et la Turquie. 

Sont également supprimés jusqu'à nouvel 
ordre: le service des recouvrements avec l'Au-
triehe-Hongrie et la Belgique et le service des 
remboursements lettres avec l'Autriche-Hongrie, 
y compris les bureaux de poste autrichiens en 
Turquie; le service des virements postaux avec 
l'Allemagne, la Belgique, le Luxembourg, l'Au-
triche-Hongrie est également suspendu. 

Les affaires et la guerre 

Depuis le commencement de la campagne, il 
ne se passe rien à la Bourse. Genève, il est vrai, 
envoie de nouveau les cours inscrits à Paris; 
mais ils ne nous apprennent rien, parce que ce 
sont à peu de chose près les mêmes que ceux 
notés durant les dernières séances avant le dé
but des hostilités. D'ailleurs, l'attention se diri
gera désormais vers New-York. Wallstreet a eu 
le 29 juillet une Bourse très agitée, ce qui s'ex
plique aisément : Londres se dégageait. Toutes 
les ressources disponibles doivent maintenant 
être maintenue en réserve, à disponibilité im
médiate. Cette guerre monstrueuse, voulue et 
préparée à Berlin, n'est-elle pas un crime de 
lèse-humanité ? Combien de constructions ma
gnifiques, combien d'œuvre gigantesques, amor
cées en Afrique, en Asie-Mineure, en Syrie, dans 
la vallée de l'Euphrale, entreprises qui en au
raient amené d'autres non moins considérables, 
demeurent en suspens et se voient reléguées à 
l'arrière-plan, parce qu'une ardeur effrénée de 
domination en appelle aux armes et veut du 
sang. 

Les Etats-Unis verront-ils s'établir un bon 
courant d'affaires? C'est probable, ne fût-ce que 
grâce à un rapide écoulement des céréales. Les 
dernières nouvelles avant la guerre faisaient 
entrevoir le retour au calme dans la lutte qui se 
poursuit depuis si longtemps contre les trusts. 
Enfin, la candidature de Roosevelt, perçant à 
l'horizon comme premier indice de préparation 
à la prochaine campagne présidentielle, n'est 
pas pour déplaire ni au monde des affaires, ni 
aux amis des Etals-Unis. Malheureusement sur 
le continent américain aussi la guerre brandilsa 
torche. Si une intervention directe des Etals-Unis 
au Mexique devient inévitable, ce sera une nou
velle plaie au flanc du colosse nord-américain. 

Le pays qui se tirera peut-être le mieux de la crise 
actuelle, est le Canada, possédant de grandes 
ressources économiques que la guerre ne menace 
pas directement. Il y a lieu de remarquer que 
les valeurs canadiennes avant la guerre étaient 
à des cours assez bas. 

Et les Etats-Unis du Brésil qui se sont trouvés, 
il y a peu de temps encore, dans une situation si 
délicate, comment traverseront-ils la tempête 
qui vient d'être déchaînée? L'avenir le dira. 

Application du tarif américain 

On sait que la contrebande des diamants est 
toujours formidable aux Etals-Unis. La confé
rence annuelle des évaluateurs de la douane 
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(United Stales Appraisers) s'est occupée récem
ment de cette question à New-York. Il fut dé
cidé de renforcer la surveillance et les fonction
naires de la douane, spécialement le long de la 
frontière canadienne, reçurent pour instructions 
d'aviser immédiatement le Trésor et toute ten
tative de contrebande. De même que les années 
précédentes, toutes les importations de pierres 
précieuses se feront par la douane de New-York 
pour être évaluées uniformément. 

La conférence s'occupa de la tarification de 
certains articles qui côtoient ce qu'on est con
venu d'appeler de la bijouterie et que l 'adminis
tration taxait jusqu'ici à 60°/» conformément à 
l'arlicle 356 du tarif douanier alors que les im
portateurs demandaient l'application d'un taux 
inférieur. 

La conférence s'efforça aussi de réaliser une 
application uniforme du tarif dans les différents 
ports des Etats-Unis. Un certain nombre de 
questions par contre ne purent être résolues et 
devront être tranchées souverainement par le 
conseil général des évaluateurs et la Cour supé
rieure des douanes. 

Bill Owen-Goeke 

D'après des nouvelles reçues de Washington, 
le Bill Owen-Goeke ne sera pas discuté à la 
présente session du congrès. Une opposition se 
manifeste 'contre ce projet de loi de la part de 
sénateurs et de représentants qui n'en combat
tent nullement le principe, mais qui estiment 
qu'il n 'y a pas lieu de faire une loi spéciale 
s'appliquent aux boites démont res et qui préco
nisent l'adoption d'une loi générale concernant 
tout genre de produits. Un certain nombre d'au
tres projets de loi relatifs aux garanlies de qua
lité de divers articles (pure manufacturing) sont 
parait-il pendants et on désirerait les réunir en 
une seule et même loi. 

La American National Retail Jewellers Asso
ciation qui a patronné le bill et soutenu tous les 

amendements proposés, s'opposera énergique-
ment à toute tentative d'incorporer les disposi
tions proposées dans une loi générale. L'avocat 
de la société déclare que cette dernière à l'im
pression que ce projet de loi s'applique à un do
maine spécial qui serait beaucoup moins bien 
sauvegardé par une loi générale. 

Importation en Turquie 

Un avis du 19 juin-2 juillet de la direc
tion générale des contributions indirectes 
à Constantinople prescrit que la déclaration 
douanière, abstraction faite de la désignation 
de la marchandise, conformément > à la 
classification de la statistique et de l'indi
cation de la valeur en monnaie du pays 
d'origine, doit à l'avenir, mentionner éga
lement en monnaie turque la valeur de 
chaque espèce de marchandise. Dès le 14 
septembre prochain, les déclarations ne 
satisfaisant pas à cette prescription seront 
refusées. Les intéressés pourront consulter 
le barème de conversion aijprès des offices 
douaniers turcs. 

Service postal international 

Le service des mandais de poste avec la Bos
nie-Herzégovine et le Pérou est suspendu. 

Brevets d'invention 
Breve t addi t ionne ' . 

Le chiffre entre parenthèses, après le numéro de chaque 
brevet additionnel, indique le numéro da brevet principal. 
CÏ. 71F, n° 66649 (65767). 16 septembre 1913, 

6 h. p. — Montre. — Fritz Petitpierre, 103, 

rue du Temple allemand, La Ghaux-de-Fonds 
(Suisse), — Mandataire: A Mathey-Dorel, La 
Ghaux-de-Fonds. 

Rad ia t ions . 
Cl. 84, n° 34513. — Fraise pour la (aille d'en

grenages. 
Cl. 85, n° 25790. — Oulil à frapper les anneaux 

de chaînes dites gourmettes.;-
Gl. 108, n° 31676. — Machine parlante. 
Cl. 71e, n° 63392. — Remontage automatique 

d'horloge. 
Cl. 71 f, n° 63844. — Pièce d'horlogerie. 
CI. 71g, n° 43505. — Mécanisme de déclenche

ment pour sonneries de pièces d'horlogerie. 

ÛMMiUMï 

Orthographie -imprimerie -Papeterie 

Haefeli © Co, Chauoe-de-Tonds 
Kue Séopold Robert, 14 et 16 

Carnets de doubles et de triples de commission, 
Vu âmes de doubles de factures de voyage, 
avec excellent papier carbone, pour écriture au crayon, au 
stylo ou à ta plume. 

Carnets-Répertoires pour adresses, 
plumes-ftéservoirs de tous prix. - agendas de poche. 

• w w w w w w n .ju.jst.Jie.jig.jie.jig.jm 

Pierres unes pour Horlogerie 
rubis, saphyrs, grenats , scientifiques 

S p é c i a l i t é s : T r o u s o l i v e s e t g o u t t e s , 
g r a n d e s m o y e n n e s , e n s c i e n t i f i q u e 

SWISS JEWEL CO, S. A. 
LOCARNO (Suisse) 

Scientifique ga ran t i de dure té , certificat à l'appui 
Couleur r o u g e foncé 

H 3230 F Téléphone 1.63 3670 
d b Adresse télégraphique : Mojonny-Locarno 
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Fabricants, Négociants, Banquiers 
qui avez des expéditions d'horlogerie, de marchandises 
diverses, ou de valeurs, assurez vos envois auprès de 

93 LA MARINE u 
Compagnie anglaise d'assurance des risques de transport 
fondée en 1836 au capital de fr. 25.000.000.— dont 
fr. 15.000.000 versés. — Réserves fr. 11.250.000. — 
La plus ancienne et la plus puissante des Compagnie 
d'assurances des risques de transport, qui accorde 
les plus grandes facilités à des conditions extra
avantageuses. Assurances par terre et par eau. 

Pour renseignements s'adresser à MM. Teuscher 
& Artigue, Directeurs, à Neuchâtel, ainsi qu'aux 
agents principaux , à L a C h a u x - d e - F o n d s , 
MM. L u - A l f . B e s s e & fils. HS4N 2470 

A . T r i v e l l i , Ste Croix (Valid) 
Spécialité d 'enlève

ments et transports 
pneumatiques de déchets 
de laiton, de tours et 
fraiseuses pour ébau
ches de Fabrique d'hor
logerie. H 325461. 

Devis et projets sur 
demande. 3495 

îe Russbach-Hänni & C 
à Court 

Entreprise de décolletages, tiges, pignons-coulants, 

transmissions, arbres de barillets, chaussées, ca

nons, etc. F o u r n i t u r e s . Barillets complets. Tiges 

garnies. Rochets-Couronnes. Renvois, etc. 3G50 

CÉLÉRITÉ PRÉCISION 

Télégr. : Fabrique Court Téléphone N° 1 

http://ju.jst.Jie.jig.jie.jig.jm
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Essayer notre montre 
C'est l'adopter 

Fabrication de secrets à vis et américains, or, argent, métal 
Le seul alelier faisant absolument tous les genres. 11 6923 J 
Production journalière 2 à 3 grosse?. Force électrique. 2650 

V o e g j e l l & fî iS, R e n a i l (Jura Bernois) 

Machines à 
TOURNER REVOLVER 
TOURNER PANTOGRAPHE 

LAMINER les carrures sans soudure 
FRAISER les carrures, fonds, etc. 
FRAISER les facettes, gouges, serpentines 

REFROTTER les bords plats 
CISELER les carrures 

TOURNER et FILETER les boîtes 
ENCOCHER les charnerons 

PERCER les boîtes bracelets 
LAMINOIRS plats et à passées 

PRESSES - RENVOIS 
MACHINES SPÉCIALES 

INSTALLATIONS D'USINES ET ATELIERS 
NOS machines SOnt: l e s P |US perfectionnées 

les mieux construites 
les plus productives 

P a r c o n s é q u e n t ; les meilleur marché 

LES FRERES BREGUET 
G E N È V E , 20, Quai de St-Jean, 20 

Construisent également toutes les machines pour pendants, anneaux et couronnes 
N o m b r e u s e s i n s t a l l a t i o n s effectuées. 1516 

Aeglers.A.,BieDDB(siisse) 
2230 (Maison fondée en 1878) H1463 U 

Fabrique de Montres de Dames 
Rebberg, Final, Rolex 

7 Kg., 9 lig., 10 lig., 11 lig., 12 lig., 13 lig. 

Montres de poche, bracelets, boutons, pendantifs, en tous métaux. 

Bureau de vente à La Chaux-de-Fonds: 
R u e D a n i e l J e a n R i c h a r d , 4 3 

Haute Précision 
A U DEM A R S , P I G U E T & CO 

B R A S S U S e t G E N È V E 
Compliquées 3270 

Archi-plates 
H 21453 L Bulletins d'Observatoires 
"«BnBBnHBflBB»HHHl^Hn 

BANQUE FÉDÉRALE 
(SOCIÉTÉ ANONYME) 

L_A C H A U X - D E - F O N D S 
S i è g e s : B A L E , B E R N E , L A C I I A U X - D E - F O N D S , G E N È V E , L A U S A N N E , 

ST-GALL, VEVEY, ZURICH. 

Capital social : 36.000.000 Réserves: fr. 8.500.000 

Nous recevons en ce moment, des D é p ô t s d ' a r g e n t , aux 
conditions suivantes : 

4 \ j 0 / contre Bons de Dépôts de 1 à 5 ans ferme, 
' 4 ' 0 munis de coupons à détacher ; 

Nous recommandons nos c h a m b r e s d ' a c i e r (Safe-Deposit), pour 
la garde de titres, valeurs et objets précieux. Sécurité et discrétion com
plètes. (Comptes personnels et comptes joints). H 20066 C 2520 

Fabrication et Commerce de Pierres d'horlogerie 
c o u r a n t e t e x t r a s o i g n é 

4 S u c c u r s a l e s . E X P O R T A T I O N 

J.-Ph. Mordasini 
21, Rue Franche B I E N N E Rue Franche, 21 

A t e l i e r d e S e r t i s s a g e 
S p é c i a l i t é s : Trous olives. — Interchangeabilité. — Rubis et 

saphirs scientifiques. — Pierres pour rhabillage. 2370 

R O N D E L L E S 
A POLIR 

en feutres bruns, première qualité, et en feutres blancs, qualité superfine 
(Mérinos), de toutes dimensions, à prix de fabrique. Visile sur demande. 

Demandez échantillons chez H 8724 Z 2670 

Les Fils de Wyser frères, 
Fabrique de feutres, N i e d e r - G o e s g e n , près Aarau. 

Imprimerie de la Fédération horlogére suisse (Haefeli & (o), Ghaux-de-Fonds 
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• BOITES OR • 
en tous genres, tous titres, pour tous pays 3640 

sont livrées aux meilleures conditions par la 

Fabrique Leuba Frères, Renan 
Tél . Cl ia i ix- i le-Foni ls SS.05 P r i x m o d é r é » 

Calottes pour bracelets — Prix spéciaux par grandes séries 
Prompte livraison — Ouvrage soigne II 5323 J 

AUTOMOBILE 
4 p laces , b o n n e m a c h i n e f rança ise , à v e n d r e t o u t d e 
sui te à b a s pr ix . E c h a n g e é v e n t u e l c o n t r e lo t d e 
m o n t r e s g e n r e s angla i s o u Indes angla i ses . 

A d r e s s e r les offres sous chiffres H 6210 J à 
H a a s e n s t e i n & Vog le r , St-Imier. 3759 

Vos représentants à l'étranger 
seront secondés efficacement par 
la p u b l i c i t é constante dans la 

Süddeutschen Uhrmacher-Zeitung, Äugsbourg 
Représcnlation : 3296 

H o r l o g e r i e E . F e l d m a n n - T a u b é , S i e n n e 

La Chaux-de-Fonds 
24, Crêt —o— Crêt, 24 

Spécialité: Montres système 
Roskopf, lépines et savonnet
tes. — Dernière nouveauté, 
argentées, galonnées, facette, 
serpentine,etc.,etc. H20043C 

Montre ancre, lépine et sa
vonnette, bon marché. 3580 

L e ç o n s é c r i t e « de comp 
tabil. améric. Succès garanti. 
Prospectus grat. H. F r i s c h ! 
expert compt., Z u r i c h F 21. 

Mécanicien 
Bon mécanicien outilleur 

disposant d'un certain capital 
est demandé comme contre
maître intéressé par fabrique 
de Genève. 

Bon salaire. Place d'avenir. 
Olfres s. chiffres F 3 4 8 5 X 

à H a a s e n s t e i n & Vogler , 
G e n è v e . 3000 

Quinquets Electriques 
m o d e r n e s et a v a n t a g e u x , b r a s m o b i l e s e n t o u s s e n s . 

Réflecteurs Aluminium OD Carton 
S'adresser à la Fabrique d'ébauches de 

Sonceboz, branche électricité. H 6173J 3740 

Huile S I N C D O L O 
1120010 C Qualitéextra-fine p r montres 3074 
Huile pr Barillets, Pendules et Boîtes à musique 

Graisse pour mécanisme de Remontoirs 

" " ^ L s ROSAT fils 
fabric, d'horlogerie soignée, LA CHAUX-DE-FONDS. 

On entreprendrait 
des sertissages 

échpts. et moyennes sur pla
ques. Spécialités petites piè
ces soignées ainsi que des 
chutons Rosillons etc., par 
série H832U 3457 

S'adresser R. G o n s e t b , 
s e r t i s s a g e s , Rue Centrale, 
58 c, B ienne . 

TABOURETS 
e n b o i s (v i s e n f e r . ) 

Fourn. Al f red S c h r a y , 

2355 suce, de C. Heitz, B â l e . 

La Fabrique d'Horlogerie 

A. S c h I a e f I i, à Selzach (suisse) 
se charge dès ce jour, de garnir cadrans (points ou chiffres) 

et aiguilles au radium de qual i té /extra supérieure dont 
l'éclat est remarquable de puissance. 

3385 w S* 
< & 

Schweizerische Edelsfeinfabrik 
Fritz Llithy & Co 

à Thoune-Steff isbourg (ci-devant à Aarberg) 

Fabrication de pierres mes pr toutes industries 
Spécialité pour l'horlogerie 

Téléphone : Exportation Télégrammes : 
Thoune 4.48 pour tous pays Edelsteinfabrik 

fMF~ V o i r n o t r e e x p o s i t i o n à B e r n e a u p a v i l l o n 
d ' h o r l o g e r i e e t d e b i j o u t e r i e . 

F a b r i q u e s d 'Hor loger ie 
au L o c l e (Suisse) 

Il 20007 C Suce , d e G. B A R B E Z A T - B A I L L O T 
a • • lu« J m 'L'L' a v e c f C h r o n o g r a p h e - c o m p t e u r 

Spécialité de Répétitions •« chrono««?!» 
r r sans! Q u a n t i è m e s a u t o m a t e s 

Pendulettes de voyage et Portefeuilles 8 jours à sonnerie 
C h r o n o g r a p h e - C o m p t e u r — R a t t r a p a n t e 3205 

Bracelets cuir 
— d e f a b r i c a t i o n a n g l a i s e p o u r = 1 -

M o n t r e b r a c e l e t HS'C 

& 
111, Paix, 111 

La Chaux-de-Fonds 

& 
46, Cannon Street 

L O N D O N E. C. 

FABRIQUE DE BOITES 
= de nONTILIER = 

•*& 

B o î t e s m é t a l e t a c i e r e n t o u s g e n r e s , l i v r é e s b r u t e s o u 
f inies , q u a l i t é s b o n c o u r a n t e t s o i g n é e s . 

S p é c i a l i t é s : 
Boites avec fonds et lunettes à v i s . H 5751 F 2564 
Boites S w i n g R i n g pour mouvements à mise à l'heure né

gative, g r a n d e u r s a m é r i c a i n e s . 
Boî tes -ca lo t tes en tous genres pour m o n t r e s d e s p o r t et 

m o n t r e s - p o r t e f e u i l l e s . 
Bo î t e s - con tou r s pour m o n t r e s - b o u l e s en toutes grandeurs. 

De nouvelles installations et un outillage perfectionné permettent d'assurer aux 
commandes uno exécution prompte et irréprochable. 
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Emprunt Fédéral 5°lo de 1914 
de Fr. 30.000.000 

remboursable le 26 février 1917 

émis au cours de 9 9 °/o, rendement : 5 , 4 5 °/0 

Le Conseil fédéra l su i s se , 
faisant usage des pouvoirs qui lui ont été conférés par les Chambres fédérales en date du 3 août 1914, a décidé, le 12 août 1914, 
de créer un emprunt de F r . 3 0 . 0 0 0 . 0 0 0 destiné à couvrir une partie des dépenses extraordinaires causées par la mobilisation 

de l 'armée suisse. 

Modalités de l 'emprunt : 
1. L'emprunt est divisé en coupures de Fr. 100.—, 500.—, el 1000.—. 
Les obligations sont au porteur avec faculté de les déposer gratuitement à la Banque nationale suisse, déparlement II, à Berne, contre des 

certificats nominatifs. Ces dépôts ne pourront être inférieurs à fr. 1000.— de capital. 
2. Ces obligations portent intérêt au taux de 5°/° P<*r &n et sont munies de coupons semestriels aux 26 février el 26 août. Le premier coupon 

échoit le 26 février 1915 el sera exceptionnellement de Fr. 2,10 au lieu de Fr. 2,50 par Fr. 100.— de capital, tenant compte ainsi des versements 
échelonnés de libération. 

3. L'emprunt entier sera remboursé au pair, sans autre avis de dénonciation, le 26 février 1917. 
4. Les coupons échus et les obligations remboursables sont payés en monnaie suisse 

chez toutes les succursales et agences de la Banque nat ionale su i s se , 
chez toutes les caisses d'arrondissement d e s pos tes et des douanes s u i s s e s . 

Le paiement des coupons et le remboursement des obligations sont libres de tous taxes, retenues ou timbres de la pari de la Confédération. 

Conditions de souscription : 
•1. L'émission publique dé cet emprunt aura lieu le 

20 Août 1914 
. • • • 

-

chez toutes les succursales et agences de la Banque nationale suisse, 
chez toutes les Banques et maisons de banque suisses, 
à tous les guichets des Postes suisses. -"-••• ',_,_ 

2. Les souscriptions devront être faites par Fr. 100 et multiples de Fr. 100. L'attribution aura lieu aussilôt après la clôlure de la souscrip
tion moyennant avis écrit aux souscripteurs. Si les souscriptions dépassent le montant disponible, elles seront réduites. 

3. Le prix de souscription est fixé à 9 9 °/o, payable comme suit : 
4 0 % le 26 aoû t 1914, 
4 0 % le 26 s e p t e m b r e 1914, et le solde, soit 
19 •/« le 26 n o v e m b r e 1914. 

Les souscripteurs ont cependant la faculté de libérer entièrement, le 26 août 1914 ou le 26 septembre 1914, les titres attribués ; il leur sera 
tenu compte des intérêts à 5°/° l'an, calculés sur les versements ainsi effectués avant leur échéance. 

Les souscripteurs auront donc à payer pour chaque Fr. 100 de capital : 
a) en cas de libération entière le 26 août 1914: au lieu de Fr. 99 , seulement Fr . 9 8 , 6 0 ; 
b) en cas de libération le 26 septembre 1914: au lieu des Fr . 5 9 restant à payer, seulement Fr . 5 8 , 8 5 . 

Les souscripteurs sont redevables de 5°/» d'intérêts l'an sur les versements arriérés. 
4. Les souscripleurs recevront du domicile de souscription, lors du premier versement, un certificat provisoire nominatif qu'ils devront pré" 

ßenter lors de chaque versement subséquent pour obtenir quittance. Ces certificats provisoires seront échangés, avant le 2Ï> février 1915, contre des 
obligations définitives au porteur. Les domiciles de souscription informeront les souscripleurs en temps utile de cet échange. 

Berne, le 12 août/1914. 
Dépar tement fédéral des Finances : 

3760 H 6013 Y * M o t t a . 

Horlogerie. 
Nouvelle montre a n c , bal. 
visible à seconde, cad. riche, 
peint sur émail en couleur. 
Breveté. - Offre monopole. 

Montres Elegancia l a 

en 16, 18 */i et 19 »/s lignes 
ancre, extra-plate. 

Genre Espagne, Russie, 
il 5827 J Roumanie. 3505 

terminés avec cadr. posés, 
10 Ys et 11 lig. anc. plat et en 
10 '/s lig. cyl. Bonne qualité. 

E. Sapne-Geiser 
S.Onvilier (Suisse) 
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Fabrique de Montres 
18 lig., 8 jours 

a o i è r , m é t a l , a r g e n t , o r 
p o u r t o u s p a y s 

iiâooasc 

Véritables 
Montres 

Jours 
Giorni 
Days 
Tage 
Dials 

PRIX DÉFIANT TOUTE CONCURRENCE 

Ne traite qu'avec Grossistes 

8 
Leopold Robert, 90, LA CHAUX-DE-FONDS 
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